
Lundi	25	septembre	2023
Lettre	d'information	bimensuelle	n°50

Mesdames,	Messieurs,	Chers	(ères)	collègues,
	
Les	 résultats	 des	 élections	 partielles	 du	 Sénat	 hier	 ont
renforcé	 le	 groupe	 Communiste,	 Républicain,	 Citoyen	 et
Ecologiste	dans	 lequel	 je	 siège,	 le	portant	de	15	à	17	élus
avec	l'arrivée	de	six	nouveaux	sénateurs.	Deuxième	groupe
de	gauche	au	Sénat,	nous	entendons	continuer	à	défendre
l'intérêt	 général,	 nos	 collectivités	 locales	 et	 nos	 services
publics.	 L'équilibre	 politique	 reste	 globalement	 inchangé
avec	un	groupe	LR	majoritaire.
	
En	circonscription,	le	mois	de	septembre	fut	riche	en
inaugurations.	 L'occasion	 pour	 moi	 de	 rencontres	 et
d'échanges	 	 qui	 montrent	 à	 l'évidence	 l'engagement	 sans
faille	 de	 nos	 élus	 pour	 répondre	 dans	 la	 proximité	 aux
besoins	 de	 leur	 population	 et	 leur	 rôle	majeur	 en	matière
d'aménagement	du	territoire.
	
Autre	 temps	 fort,	 la	 célébration	 par	 le	 Centre	 de
Gestion	 de	 la	 Dordogne	 des	 10	 ans	 de	 son	 Diplôme
Universitaire	 "Carrières	Territoriales	en	milieu	 rural"
visant	 à	 former	 les	 secrétaires	 de	 mairies.	 La
revalorisation	 de	 ce	 métier	 qui	 demande	 polyvalence,
disponibilité	et	technicité	est	aujourd'hui	une	nécessité	pour
favoriser	 son	attractivité	et	 répondre	pour	partie	à	 la	 crise
de	 vocation	 des	 élus.	 Auteure	 avec	 mon	 groupe	 d'une
proposition	de	loi	visant	à	mieux	rémunérer,	reconnaître	et
former	 les	secrétaires	de	mairies,	adoptée	à	 l'unanimité,	 je
ne	manquerai	pas	de	suivre	le	parcours	législatif	de	ce	texte
à	l'Assemblée	Nationale.
	
Je	 reste	 à	 votre	 disposition	 et	 vous	 souhaite	 une	 bonne
lecture.
	
	Bien	cordialement,
	

Marie-Claude	VARAILLAS

Voir	la	version	en	ligne

La	lettre	de	la	sénatrice
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Ouverture	de	la	session	parlementaire
2023/3024

A	l’issue	de	l’installation	des	nouveaux	élus	ainsi	que	la	désignation
des	Présidents	et	des	membres	des	commissions	et	délégations	qui
marque	 l’ouverture	 de	 la	 session	 ordinaire	 le	 lundi	 2	 octobre
prochain,	 les	 débats	 reprendront	 en	 séance	 publique	 la	 semaine
suivante	dans	l’hémicycle.
	
Le	logement	sera	une	des	problématiques	les	plus	scrutées
de	 la	 rentrée.	 La	 session	 commencera	 par	 l’examen	 d’une
première	 proposition	 de	 loi	 visant	 à	 renforcer	 le	 rôle	 des	 maires
dans	l’attribution	des	logements	sociaux.	Je	me	réjouis	de	la	mise	à
l'ordre	du	jour	de	ce	texte	qui	prévoit	de	porter	la	représentation	de
la	 commune	 au	 même	 poids	 que	 les	 bailleurs	 en	 portant	 sa
représentation	 à	 six	 membres	 au	 sein	 de	 la	 commission
d’attribution.	Cette	mesure	permettrait	de	 redonner	ainsi	aux	élus
locaux	 une	 marge	 de	 manœuvre	 cohérente	 avec	 leurs
responsabilités	 politiques	 et	 juridiques	 en	 matière	 de	 logement
social.
	
Le	 Sénat	 examinera	 aussi	 le	 projet	 de	 loi	 relatif	 à	 la	 lutte
contre	 l’inflation	 dont	 la	 portée	 reste	 incertaine	 puisque	 les
mesures	 se	 cantonnent	 au	 secteur	 alimentaire	 et	 que	 le	 projet	 «
accord	sur	la	modération	des	marges	dans	le	secteur	»	annoncé	ce
dimanche	 par	 le	 président	 de	 la	 République	 est	 insuffisant	 par
rapport	à	 l’ampleur	de	 l’inflation.	 Je	veillerai	ainsi	à	défendre	avec
mes	collègues	des	mesures	permettant	de	contenir	efficacement	la
hausse	des	prix.
	
Ensuite,	 le	 temps	 fort	 parlementaire	 de	 l’automne	 sera
l’étude	du	projet	de	 loi	 immigration.	 A	 ce	 sujet,	 des	mesures
humanistes	 et	 concrètes	 doivent	 être	 prises	 afin	 de	 résoudre	 la
situation	des	travailleurs	sans	papiers	qui	contribuent	à	l’économie
et	à	la	vie	sociale	de	notre	pays.	C’est	pourquoi	j’ai	signé	avec	des
collègues	 parlementaires	 communistes,	 socialistes	 et	 écologistes
une	 tribune	 transpartisane	 demandant	 la	 régularisation	 de	 ces
travailleurs	premiers	de	corvée	dont	on	a	pu	mesurer	 l'importance
pendant	la	crise	sanitaire.
	
Viendra	ensuite	très	vite	le	projet	de	loi	de	finances	2024	ainsi	que
celui	 de	 la	 sécurité	 sociale	 à	 compter	 de	 la	 mi-novembre.	 Mais
également	 le	projet	de	 loi	de	programmation	agricole	ainsi	que	 le
projet	de	loi	Energie-Climat.

SENAT	

Remise	de	la	médaille	du	Sénat	à	Yvette
Vigié

https://www.liberation.fr/idees-et-debats/tribunes/loi-immigration-nous-demandons-des-mesures-urgentes-humanistes-et-concretes-pour-la-regularisation-des-travailleurs-sans-papiers-20230911_FDPD34IQVVBUDOE35TPW56TXSU/


Particulièrement	 heureuse	 d’avoir	 remis	 la	 médaille	 du	 Sénat	 à
Yvette	Vigié,	maire	de	Nabirat	depuis	1989,	et	qui,	à	90	ans,	est	la
doyenne	des	femmes	maires	de	France.	

L’occasion	pour	moi	d’évoquer	son	parcours	de	vie	et	de	 rappeler
qu’elle	fut	également	la	première	femme	élue	maire	de	son	canton,
il	 y	 a	 34	 ans.	 Une	 femme	 inspirante	 que	 j’ai	 souhaité	 mettre	 à
l’honneur,	 entourée	 de	 ses	 collègues	 élus	 de	 la	 communauté	 des
communes	 Domme-Villefranche	 du	 Périgord,	 de	 son	 conseil
municipal	 et	 de	 mon	 collègue	 Serge	 Mérillou.	 Un	 grand	 merci	 à
Jean-Claude	 CASSAGNOLE,	 Maire	 de	 Domme	 et	 président	 de	 la
Communauté	 de	 communes,	 	 pour	 l'accueil	 et	 aux	 élus	 venus
nombreux	pour	participer	à	ce	moment	chaleureux.

En	 attendant	 la	 remise	 prochaine	 de	 la	 Légion	 d’Honneur,
consécration	 ultime	 et	 récompense	 d’une	 vie	 de	 travail	 et
de	dévouement.

Déplacements	en	circonscription



Manifestation	en	soutien	aux	salariés	de
Condat
Le	20	septembre,	j'étais	à	Condat	aux	côtés	des	salariés,	de
l’intersyndicale	 et	 des	 élus	 venus	 soutenir	 la	 lutte	 pour	 le
maintien	de	la	ligne	4.

Fleuron	 industriel	 et	 premier	 employeur	 de	 Dordogne,	 les
papeteries	de	Condat	sont		reconnues	pour	leur	savoir-faire	dans	la
production	de	papier	 couché	double	 face,	utilisé	pour	 l’impression
de	livres	des	principales	maisons	d’édition	françaises.	

Dans	un	contexte	d’urgence	écologique	et	de	réindustrialisation,	la
fermeture	de	 la	 ligne	de	production	n°4	des	Papeteries	de	Condat
apparaîtrait	comme	un	non-sens	écologique	et	stratégique.	

De	plus,	il	n’est	pas	acceptable	qu’une	entreprise	puisse	se
moderniser	 avec	 la	 participation	 d’aides	 publiques	 pour
ensuite	 délocaliser	 le	 savoir-faire	 et	 supprimer	 187	 postes
sans	qu’aucune	garantie	ou	contrepartie	ne	lui	soit	exigée.
La	 conditionnalité	 des	 aides	 est	 plus	 que	 jamais	 une
nécessité.

Les	 élus,	 comme	 les	 salariés,	 restent	 mobilisés,	 y	 compris	 pour
trouver	un	repreneur.	Condat	peut	et	doit	vivre	!



Visite	du	centre	de	détention	de	Mauzac	et
Grand-Castang
Mercredi	19	septembre,	je	visitais	le	centre	de	détention	de	Mauzac
et	 Grand	 Castang	 accueillie	 par	 la	 nouvelle	 Chef	 d'établissement,
Mme	VERNET-THOMINE	et	son	adjoint,	Loïc	PARAYRE.
	
Le	centre	de	Mauzac	a	été	créé	en	1939	et	agrandi	en	1986	avec	un
espace	inédit	en	France	construit	et	aménagé	à	l’initiative	du	Garde
des	Sceaux	Robert	Badinter.		Sorte	de	«laboratoire	expérimental	»,
ce	module	 de	 21	 pavillons	 de	 12	 cellules	 interroge	 le	modèle	 de
détention	 que	 notre	 société	 souhaite	 voir	 appliquer	 aux	 détenus
avant	de	les	réintégrer.
	
J’ai	 pu	 visiter	 le	 site	 et	 la	 ferme-école	 attenante	 et	 découvrir	 au
travers	 des	 échanges	 avec	 le	 personnel	 encadrant	 une	 prise	 en
charge	la	plus	individualisée	possible	pour	permettre	une	meilleure
réinsertion	et	éviter	la	récidive.
	
	 Avec	 74	 237	 détenus	 pour	 60	 629	 places	 opérationnelles	 au	 1er
août	2023,	la	population	carcérale	atteint	des	niveaux	record	dans
notre	 Pays.	 Malheureusement	 le	 projet	 de	 loi	 d’orientation	 et	 de
programmation	du	ministère	de	la	justice	2023-2027,	qui	a	fait	suite
aux	 Etats-généraux	 de	 la	 justice,	 ne	 comporte	 aucune	 disposition
relative	à	la	régulation	carcérale	et	fort	peu	de	mesures	concernant
l’administration	 pénitentiaire,	 à	 l’exception	 de	 promesses	 de
constructions	immobilières.



10	ans	du	DU	"Carrières	Territoriales	en	Milieu
Rural"
À	 l’invitation	 du	 président	 du	 Centre	 de	 Gestion	 de	 la
Dordogne	 (CDG24),	 Laurent	PEREA,	 j’ai	 participé	à	 l’après-
midi	 de	 réflexion	 sur	 le	 métier	 de	 secrétaire	 de	 mairie,	 à
l'occasion	 des	 10	 ans	 du	 Diplôme	 Universitaire	 "Carrières
Territoriales	en	Milieu	Rural".
	
À	 l’issue	de	 la	 présentation	 des	 résultats	 de	 l’enquête	menée	par
les	 CDG	 de	 la	 région	 qui	 tirent	 la	 sonnette	 d'alarme	 quant	 à	 la
pénurie	grandissante	de	secrétaires	de	mairie	et	qui	alertent	sur	les
départs	 à	 la	 retraite	 de	 nombreux	 agents	 d'ici	 2030,	 nous	 avons
échangé	sur	les	conditions	d’attractivité	du	métier	de	secrétaire	de
mairie	et	les	évolutions	de	la	formation.
	
En	Dordogne,	plus	de	la	moitié	d’entre	eux	ont	entre	50	et	59	ans
et	 près	 de	 40	%	des	 secrétaires	 actuels	 envisagent	 de	 partir	 à	 la
retraite	d’ici	2030.
	
Véritables	 couteaux	 suisses,	 ces	 agents	 sont	 au	 coeur	 de	 la
gouvernance	 locale	 et	 	 sont	 le	 visage	 des	 services	 publics	 de
proximité.	 Il	 est	 impératif	 de	 revaloriser	 leur	 formation,	 leur
rémunération	 et	 leur	 statut	 des	 secrétaires	 de	 mairie.	 Un	 métier
passionnant	 que	 je	 connais	 bien	 où	 l'on	 doit	 allier	 polyvalence,
technicité	et	charge	de	travail	importante.
	
Ces	riches	échanges	ont	ensuite	laissé	place	à	la	remise	du	diplôme
universitaire	aux	lauréats	2023.	Depuis	10	ans,	le	CDG	24	propose
en	 partenariat	 avec	 l'Université	 de	 Bordeaux,	 Pôle	 Emploi	 et	 la
Région	 Nouvelle-Aquitaine	 une	 formation	 à	 des	 candidats
sélectionnés	 prioritairement	 parmi	 les	 demandeurs	 d'emplois
titulaires	 du	 baccalauréat.	 90%	 d'entre	 eux	 trouvent	 ensuite	 du
travail	moins	de	3	mois	après	l'obtention	de	leur	diplôme.	



Réunion	sur	la	prévention	des	incivilités
et	violences	envers	les	élus
Monsieur	Jean-Charles	Jobart,	sous-préfet	de	Bergerac,	et	Madame
Sylvie	Martins-Guedes,	procureure	de	la	République	du	tribunal
judiciaire	de	Bergerac,	organisaient	une	réunion	relative	à	la
prévention	et	la	lutte	contre	les	menaces	et	violences	faites	aux
élus,	vendredi	22	septembre	à	Bergerac.
	
Cette	rencontre	fait	suite	à	la	présentation	en	juillet	par	le
Gouvernement	du	plan	de	prévention	et	de	lutte	contre	les
violences	aux	élus	et	à	l'instruction	ministérielle	visant	à	renforcer
le	lien	entre	les	maires	et	les	parquets	afin	que	le	suivi	et	le
traitement	des	menaces	et	violences	faites	aux	élus	permettent	une
réponse	opérationnelle	et	judiciaire	rapide.
	
Un	sujet	qui	ne	manquera	pas	d'être	au	coeur	des	discussions	du
105e	Congrès	des	maires	et	présidents	d’intercommunalité	de
France,	du	21	au	23	novembre	2023.

Terre	de	Jeux	2024	à
Sanilhac
Les	 citoyens	 sont	 venus
nombreux	 au	 stade	 de	 la
Pierre-Grise	 où	 Manon
Hostens	 championne	 du
Monde	 de	 kayak	 et	 Joël
Jeannot,	 ex-champion	 du
monde	 paralympique	 en
athlétisme	 et	 cyclisme
étaient	présents	à	l’occasion
de	 l’opération	 "Village	Terre

Inauguration	de	la
baignade	biologique	à
Montignac	Lascaux
Au	 côté	 du	 Maire	 de
Montignac-Lascaux,	 Laurent
MATHIEU,	 j'ai	 participé	 à
l’inauguration	de	la	première
piscine	 naturelle	 et
biologique	 de	 Dordogne	 où
l’eau	 est	 filtrée	 par	 des
plantes	et	du	sable.



de	 Jeux	2024",	 initiée	par	 le
Département.
	
Jean-Louis	 AMELIN,	 maire	 de
Sanilhac,	 et	 son	 équipe
municipale	 peuvent	 se	 réjouir
d’avoir	réuni	les	nombreux	clubs
de	 la	 commune	 et	 leurs
licenciés.
	
Un	 moment	 convivial	 qui	 s’est
clôt	 par	 la	 cérémonie	 du
passage	 de	 flambeau	 à	 la
commune	 de	 Saint-Médard-
d’Excideuil,	dernier	village	Terre
de	jeux	2024.

Un	 équipement	 communal
innovant	 et	 éco-responsable
accompagné	 financièrement
notamment	 par	 l’Etat	 et	 le
Département	 dans	 le	 cadre	 du
plan	départemental	«	piscine	».

Preuve	encore	une	 fois	 que	nos
élus	 s'emploient	 à	 porter	 des
projets	novateurs	en	matière	de
transition	 écologique	 et	 qui
participent	 d'une	 offre	 de
services	 publics	 de	 proximité
très	appréciés	des	habitants.	

Inaugurations	à
Savignac-les-Églises
Le	 11	 septembre	 dernier,
invitée	 par	 Evelyne	 ROUX,
Maire	 de	 Savignac	 les
Eglises,	 j'ai	 participé	 à
	 l’inauguration	 de	 plusieurs
projets	 menés	 par	 la
municipalité.
	
Aménagement	 du	 carrefour	 de
la	 Chapelle,	 inauguration	 de	 la
Rue	 Arnault	 Beltrame,
restauration	 du	 clocher	 de
l'église	ainsi	que	la	toiture	de	la
mairie,	 tous	 ces	aménagements
viennent	dynamiser	la	commune
et	ont	été	 cofinancés	par	 l’État,
le	 Département	 et	 le	 Grand
Périgueux.
	
Enfin,	 nous	 avons	 inauguré	 le
magasin	 de	 producteurs	 "Nos
Fermes",	 un	 nouvel	 espace
voulu	 par	 Evelyne	 Roux	 dès	 le
début	 de	 son	 mandat,	 pour
soutenir	 le	 commerce	 de
proximité.

Inauguration	du
groupe	scolaire
Sécrestat	à	Saint-
Pierre	de	Chignac
A	 l'invitation	 de	 Daniel
REYNET,	 Maire	 de	 St	 Pierre
de	 Chignac,	 et	 en	 présence
de	 Jacques	 AUZOU,	 j'ai
participé	à	 l'inauguration	de
l'extension	 du	 groupe
scolaire	 Sécrestat	 qui
accueille	 les	 2	 classes	 de
maternelle	 et	 la	 classe	 de
CP/CE1.

Ces	 travaux	 à	 l’école,	 dont	 le
nombre	 d’élèves	 n’a	 cessé
d’augmenter	 ces	 dernières
années	 pour	 atteindre	 quelques
130	 écoliers,	 témoignent	 de	 la
vitalité	du	territoire	et	des	élus.

L’Ecole	 doit	 rester	 au	 cœur	 des
politiques	 publiques	 en	 lui
consacrant	 tous	 les	 moyens
humains	 et	 financiers
nécessaires.

Inaugurations	à
Hautefort	Saint-Agnan
À	 l'invitation	 du	maire	 Jean-
Louis	 PUJOLS,	 j'étais

Inaugurations	à	Saint-
Amand	de	Vergt
Ravie	 d'avoir	 inauguré	 la
rénovation	 de	 la	 mairie,	 de



présente	 aux	 inaugurations
de	l'aménagement	du	bourg,
de	 la	 réhabilitation	 de
l'Hôtel-Dieu	 et	 du	 chemin
des	 sculptures	 Yvonne
Clergerie.	
	
Depuis	le	mois	de	mai,	Hautefort
Saint	 Agnan	 a	 rouvert	 son
musée	 de	 la	 médecine,
désormais	 rénové,	 qu'abrite
l'Hôtel-Dieu.	 Village	 parcouru
par	 le	chemin	des	sculptures	en
bronze	 réalisées	 par	 Yvonne
Clergerie,	originaire	de	la	région
et	qui	 expose	 ses	oeuvres	dans
le	monde	entier.
	
L'aménagement	 de	 la	 traverse
du	 bourg	 participe	 de
l'embellissement	 de	 cette
commune	 qui	 a	 la	 chance	 de
bénéficier	 de	 la	 présence	 de	 ce
joyau	 qu'est	 le	 Chateau
d'Hautefort.

la	 salle	 des	 fêtes	 et	 du
centre	 périscolaire	 de	 la
commune	 au	 côté	 du	 Maire
Jean-Luc	MALLET.	
	
Incluse	 dans	 le	 périmètre	 du
Grand	 Périgueux	 St	 Amand	 de
Vergt	 qui	 bénéficie	 d'une
situation	 géographique	 plutôt
favorable	 dans	 le	 Périgord
central	 n'a	 certes	 pas	 d'école
mais	 elle	 met	 tout	 en	 oeuvre
pour	 garantir	 un	 service	 de
garde	 des	 écoliers	 qui	 sont
répartis	 dans	 le	 RPI	 de	 Fouleix,
Saint-Laurent	 des	 Bâtons	 et
Saint-Michel	de	Villadeix.
	
Avec	le	nouvel	aménagement	du
bourg	 désormais	 sécurisé,
l'accueil	 centre	 de	 loisirs	 et
garderie	 périscolaire,	 sa	 salle
des	 fêtes	 entièrement	 neuve,
Saint-Amand-de-Vergt	 est	 en
capacité	 d'accueillir	 de
nouvelles	familles.

Inaugurations	à
Bassillac
Présente	aux	côtés	de	Michel
BEYLOT,	Maire	de	Bassillac,
Germinal	PEIRO,	Nicolas
DUFAUD,	et	de	nombreux	élus
pour	inaugurer,	vendredi	8
septembre,	la	nouvelle	école
maternelle	de	la	commune,	le
club	house	du	tennis	ainsi	que	la
halle	couverte	des	producteurs.

La	rentrée	scolaire	est	toujours
un	moment	important	dans	la
vie	d'une	commune.	Tout
comme	la	reprise	des	activités
associatives.
	
Deux	raisons	pour	Bassillac	de
célébrer	ces	nouveaux
aménagements	indispensables	à
l'attractivité	de	la	commune	et	à
la	dynamique	du	tissu	associatif.

Inauguration	de	la
Foire	Expo
Jeudi	14	septembre,	je
participais	à	l'inauguration	de		la
Foire	Expo	au	Parc	des
Expositions	de	Marsac	sur	l'Isle,
événement	économique	majeur
du	territoire	et	un	rendez-vous
incontournable	pour	de
nombreux	périgordins.
	
Plus	de	200	exposants	étaient
présents	pour	proposer	leurs
produits	et	services.

Réponse	à	la	question	écrite	sur	la	lutte	contre	la

J'interroge	le	Gouvernement	



prolifération	du	frelon	asiatique	:	ici
	Réponse	à	la	question	écrite	sur	les	fraudes	massives	aux
miel	importés	en	France	:	ici

	
Retrouvez	toutes	mes	questions	et	réponses	du

Gouvernement	:	ici.

Proposition	de	loi	portant	amnistie	des	faits	commis	à
l'occasion	de	mouvements	sociaux	:	ici	

Marie-Claude	Varaillas
Espace	Aragon	
1	Pl.	du	08	Mai	1945
24000	Périgueux
mc.varaillas@senat.fr
	06-33-36-06-85

Dernières	propositions	de	loi	et	de
résolution	du	groupe	CRCE:

Lire	l'intégralité	des	propositions	de	loi	2022/2023	du	groupe	

	

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	Marie-Claude	Varaillas.

	
Se	désinscrire
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